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Texte de la question

Mme Marie-Hélène Fabre attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les dangers
méconnus du bronzage artificiel. Elle lui rappelle que les cabines UV ont été identifiées depuis longtemps comme
une source de risque accru de cancer de la peau. Elle lui indique qu'une enquête de l'association UFC-Que Choisir
révèle que les professionnels de ce secteur n'informent pas assez leurs visiteurs des dangers représentés par ces
séances d'UV. Cette enquête portant sur 829 établissements a montré que plus de la moitié des centres visités
n'observaient pas la peau du client avant de proposer des séances, et qu'un tiers d'entre eux déclarent que les UV
artificiels sont bons pour la santé. Trois-quarts de ces centres n'interrogent pas leurs clients sur d'éventuelles contre-
indications médicales. Au total, les deux tiers des professionnels entendus n'ont pas évoqué les risques de cancer de
la peau. Par ailleurs, pour assurer leur promotion, certains de ces établissements se prévalent d'arguments
scientifiquement douteux selon lesquels les séances d'UV préparent la peau aux expositions solaires et évitent les
coups de soleil, ce qui se révèle totalement faux selon le BEH (Bulletin épidémiologique hebdomadaire). La
dernière conclusion de cette enquête est de démontrer la faiblesse actuelle du label Institut Français Soleil et Santé
(IFSS), censé garantir « le bon usage des UV ». Il suffit en effet d'une formation de deux heures d'un de ses salariés
pour qu'un centre bénéficie du label. Aussi elle lui demande quelles mesures elle compte prendre pour renforcer
l'information dans ces centres sur les risques associés à la pratique du bronzage artificiel.

Texte de la réponse

  Les pouvoirs publics sont très attentifs aux risques sanitaires liés à la pratique du bronzage par ultraviolets (UV)
artificiels. Lors de la journée de prévention et de détection des cancers cutanés, le 23 mai 2012, il a été rappelé que
l'exposition aux rayonnements UV artificiels constitue un risque sanitaire pour les utilisateurs, en particulier en
termes d'apparition de cancers cutanés. En matière de réglementation, la France a été l'un des premiers pays
européens à établir un cadre spécifique à l'utilisation des cabines de bronzage. Cette réglementation, en vigueur
depuis 1997, prévoit notamment l'accès aux cabines de bronzage sous surveillance d'un personnel formé et habilité,
l'interdiction d'accès des cabines aux mineurs, l'affichage de messages d'information obligatoires rappelant les
risques liés à l'exposition aux UV artificiels et le contrôle des installations par des organismes agréés par le
ministère chargé de la santé. Néanmoins, depuis cette date, l'état des connaissances scientifiques a évolué. En effet,
en juillet 2009, le centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a classé les rayonnements UV artificiels
comme cancérogènes certains, confirmant le lien entre l'exposition à ces rayonnements et l'augmentation de risques
de cancers cutanés, en particulier des mélanomes. La ministre des affaires sociales et de de la santé a donc demandé
le réexamen et le renforcement de la réglementation, accompagnés de mesures de prévention concernant
l'exposition aux cabines de bronzage. Dans ce cadre, plusieurs travaux d'expertise ont été réalisés, notamment par
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 l'Institut national du cancer, l'Institut de veille sanitaire et l'Institut national de prévention et d'éducation à la santé,
qui ont estimé qu'entre 20 et 80 décès par an sont attribuables aux UV artificiels en France. A la suite de ces
travaux d'expertise, la ministre des affaires sociales et de la santé, en lien avec le ministre en charge de la
consommation, a élaboré un projet de réglementation qui entrera en vigueur à la fin de l'année 2013, visant
notamment à renforcer les messages d'information et de prévention à destination du public et des utilisateurs, en
particulier sur les lieux de vente de ces prestations et sur les messages publicitaires. Cette action s'inscrit par
ailleurs dans le cadre du plan cancer 2009-2013, qui prévoit un renforcement de l'information du public, en
particulier par la diffusion de supports écrits, telles que des plaquettes d'information sur les risques liés à la pratique
des UV artificiels. Des informations sur les risques sanitaires inhérents à la pratique du bronzage par UV artificiels
sont également disponibles sur le site Internet du ministère des affaires sociales et de la santé.
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